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Rapport du Secr6taire g6n5ral

A. Introd.uction

1. A sa trente et unidme session, J-tAssembl6e g6n6ra1e, par sa r6solution 3l-/20)+
du 22 d.6cembre 1976, avait d.6cid.6 a) que l-e traitement annuel des membres de la
Cour international-e d.e Justice, qui avaj.t 6t6 port6 d 5O OOO dellars avec effet
au l-er janvier L9T5 en application d.e la r6solution 3537 B (XXX) de 1'Assembl-6e
en date d.u 17 d.6cembre 1975, serait r6vis6 d la trente-cinquidme session, puis
norma'lement tous 1es cinq ans; b) qu'avec effet au ler janvier ITTT,les membres
d.e la Cour pourraient aussi recevoir, entre ces r6visions p6riod.iques, un compl6ment
int6rinaire de traitement pour chert6 d.e vie, eui serait ca1cu16 selon les
mod.al-it6s ind.iqu6es au paragraphe B ci-aprEs , et e ) q,t. les allocations , les
indennit6s et la pension d.e retraite attribu6es aux membres d.e 1a Cour seraient
r6examin6es lors de la r6vision p6riod-ique d.e ].eur traitement annuel et que le
systbme des ajustements int6rimaires ne sty appliquerait pas.

2. Cornrne suite d, une recommandation faite ltann6e pr6c6dente par 1e Conit6
consultati.f pour les questions administratives et budg6taires f/, Ie Secr6taire
oAnAvol Aonc'r^ rapport qutil avait 6talti b ce sujet 2/, "'lralt examin6 d.iverses
options et pr6sent6 des propositions visant d, assurer aix Juges une r6r.un6ratirn
ad6quate et d,6liminer la n6cessit6 d.e proc6d.er i. d.es r6visions fr6quentes, tout
en respectant le caractdre particulier d.e la situation des juges. Dans cette
6tuo.e,1e secr6taire g6n6ra1 avait examin6 a) les critdres A, appliquer h
1'occasion d.es r6visions g6n6ra1es pour d6terminer quelIe d.evait 6tre 1a r6mun6-
ration ad.6quate d"run juge, et b) tes n6thodes qui pourraient 6tre appliqu6es pour
maintenir 1e pouvoir d.rachat du traitement d.es Juges entre J-es r6visions.
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ce qui concerne Ie point a), l-e Secr6taire g6n6ral avait ind"iqu6 ee qui

". . . en raison de fa complexit6 d.e ces questions et eonrie l-e systdme d.es
Nations Unies constitue, en un sens, une structure d-ans le cad"re de
laquelle Ies rapports entre les postes de 1'6chel-on Ie plus 61ev5 sont
probablement plus importants que 1es comparaisons quron peut 6tabl-ir avec
d.es postes ext6rieurs e- J-tOrganisation, on a pris depuis longtemps lehabitud.e
d.e consid.6rer le montant d.e la r6u.un6ration d.es hauts fonctionnaires d.u
Secr6tariat pour d6terminer l-a r6mun6ration appropri6e d.es membres d.es organes
ou organes subsid.iaires de I'ONU qui sont d.5sign6s par 1'Assembl-6e g6n6rale
pour exercer l-eurs fonctions d temps complet, d titre personnel."

IJ- avait en cons6quence propos6 qurb l-toccasion d.es r6visions g6n6ra1es, eui
pou.rraient avoir lieu tous les quatre ou cinq ans i

0u... l-es 5mol-uments d.es juges soient examin6s compte tenu d.es changements
apport6s d Ia r6mrn6ration des hauts fonctionnaires du Secr6tariat et d.es
membres i tenrps complet d.rautres organes ou organes subsidiaires de 1tONU.
Pour disposer d.run indicateur supplSmentaire, on poumait aussi continuer
d 6tattir d.es comparaisonso chaque fois que possible, entre les 6mol-uments
des juges et ceux cles magistrats exergant les plus hautes fonctions judiciaires
d.ans certaines administrations nationales. Sur 1a base d.rune 6valuation d.e

tous ces facteurs, ainsi que clfautres facteurs qui seraient pertinents au
moment de la r6vision, on pourrait d.6terminer en toute ind.6pend.ance quel
serait Ie montant appropri6 d.u traitement d.es Juges. Ainsi, le caractdre
particulier d.e J.a situation des juges serait pr6serv6."

h. Dans son rapportr le Secr6taire g6n6ra1 avait 6galenent examin6 huit rn6thod.es
d.iff6rentes qui pourraient 6tre utilis6es poor compenser, au moins dans une certaine
mesure, 1a d6t6rioration de la valeur du traitement d.es juges entre 1es r6visions
d.u fait de l-'infl-ation et des fl-uctuations non6taires, Cer m6thod.es reposaient
sur ltutil-isation de quatre ind.ices du cofit d.e l-a vie /f ind.ice d.es prix d. 1a
consornrnation d La Haye, ltindice d.es ajustements pour La Haye, 1a moyenne
pond6r6e d.es indemnit6s d.e poste pour J-es vi]les oi. se trouvent 1e sibge ou cles
bureaux r6gionaux d.es organisations appliquant l-e r6gime conmun des Nations Unies
(indice MPIP) et 1a simple moyenne arithrn6tique des ind"emnit6s d.e poste
(ind.ice MIPV et sur trois hypothEses en ce qui concerne l-e lieu oD les juges
d.6pensent leurs 6molunents (tota1it6 du traitement d6pens6 d La Haye; traitement
d.6pens6 n'importe oi d.ans l-e monde, une moiti6 du traitement d6pens6e h La Haye
et leautre moiti6 ailleurs).

,. Aprds avoir examin6 attentivement tous 1es aspects d.e ces d.iff6rentes m6thod.es,
rr anmnrje'laa -6Su1tatS auxquels aboutirait ItapplicatiOn de chacune c[eel]es,IeJ vvsYr

Seer6taire g6n5ra1 avait estin6 que 1'utilisation d.e lrind.ice MIP serait le moyen
Ie plus sinple et le plus d.irect d.tajuster le traitement des juges entre les
r6visions g6n6rales, sans compromettre Ie caractdre particulier d.e leurs 6moluments.
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Compte tenu d.es d.ispositions alu paragraphe 5 de I'article 32 d.u Statut d.e la Cour,
qui d.ispose que 1es traitements, allocations et indenonit6s o mentionn6s d.ans les
paragraphes I h, l+ du m6me article, ttsont fix6s par ItAssembl6e g6n6ra1e" etttne peuvent 6tre dininu6s pendant la d.ur6e d.es fonctionstt, Ie Secr6taire g6n6ra1
proposait que 1es 6moluments des Juges consistent en deux 6l6ments :

a) Un traitement d.e base qui serait fix6 par ltAssembl'ee g6n'era1e lors des
r5visions p6riodiques et ne pourrait 6tre dininu6;

b) Un compl6ment d.e traitement pour chert6 d.e vie, d.ont le montant augmen-
terait ou diminuerait selon le mouvement d.e ltind.ice retenu pour en d,6terminer le
montant.

5. Dans le rapport quril avait pr6sent6 i ee sujet y, le Comit6 eonsultatif
avait convenu que les 6mohments vers6s aux fonctionnaires occupant des postes
d.e 1e6chefon le plus 61ev6 du Secr6tariat et ceux d.es magistrats exergant 1es
plus hautes fonctions jud.iciaires d,ans certains pays constitueraient d.es points
d.e r6f6rence qui pourraient 6tre utilis6s pour d.6terminer si l-a r6mun6ration d.es

iuges 6tait ou non ad.6quate. A cet 5gard, le Conit6 avait ajout6 ce qui suit i

"Le fait que les traitements d.es membres de 1a Cour rev€tent un caractdre
particulier ne signifie pas qurils peuvent 6tre d.6termin6s ind6pend.amment
de tout 616ment ext6rieur : cel-a signifie qutil ne faut pas chercher d 6tabtir
de lien ni d.e comparaison d.irects entre ces traitements et ceux des hauts
fonctionnaires du Secr6tariat. Une fois que ltAssembl-6e g6n6ra1e a obtenu
l-es renseignements du type indiqu6 par 1e Secr6taire g6n6ra1 qui ]-ui sont
n6cessaires, ell-e use en l-es exa.rninant d.e sa facul-t6 dtappr6ciation, ind6-
pend.amment d.es consid6rations qui interviennent d.ans l-a d6ternination d.es
traitements d.es fonctionnaires internationaux. Un corollaire du caractdre
particulier d.es traitements d.es membres de fa Cour est le fait qurils ne
peuvent 6tre utilis6s aux fins d.e comparaison avec d.fautres traitements ou
honoraires ni comme points de r6f6rence d cet 6gard.tl

Le Comit6 consul-tatif st6tait d.6e1ar6 en faveur d.tun intervalle d.e cinq ans entre
d.eux r6visions, sous r6serve d.e l-a possibilit6 d.tune r6vision avant la d.ate pr6vue
si d,es circonstances exceptionnelles le justifiaient.

T. Le Conit6 consultatif avait 6galement reconnu l-a n6cessit6 dt6tablir un
m6canisme pour 1e cal-cul des ajustements pour chert6 de vie d op6rer entre 1es
r6visions. E'tant donn6 que les membres de l-a Cour viennent d.e toutes 1es r6gions
g6ographiques du mond.e, seul le Pr6sident d.e la Cour 6tant tenu de r6sid.er au
sidge d.e l-a Cour (par. 2 d,e l'article 22 du Statut), Ie Conit6 consul-tatif avait
estino6 qu'un ind.ice qui refl6tait les fluetuations d.es prix dans le mond.e entier
6tait plus appropri6 que lfindice d.es prix D, l-a consonmation ou lrind.ice d.es
ajustements pour La Haye. Des deux indices mondiar:x qui avaient 6t6 exanin6s,
MPIP et MIP,le Conit6 consuftatif avait estin5, conme le Secr6taire g5n6ra1, que

! a/zt/B/Add.3.
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Itind.ice MIP 5tait cel-ui qui convenait le mieux car un facteur qui ntavait aucun
rapport avec l-es 6nol-r.rments des membres de l-a Cour, A savoir 1e nombre d.e

fonctionnaires internationalrx dans un lieu draffectation donn6, influait sur
Ia moyenne pond.6r6e. Le Conit6 avait 6galement estin6 que 1e compl6ment
int6rimaire d.e traitement pour chert6 d.e vie ne devait pas 6tre soumi.s A retenue
nnrrr nanqinn
!v qr r vrrv rv !. .

A ^^--fa fanrr d.es entretiens quril avait eus d ce sujet avec les repr6sentants
d"u Secr6taire g6n6ra1, le Comit6 consul-tatif avait reconmand.6 l-es modalit6s
suivantes pour 1'appli.cation d.e ltind.ice MfP afin de d6terminer l-e montant d.u
compl6ment d.e traitement pour chert6 d.e vie : on prendrait comme points de
r6f6rence la date du ter janvier 1976 et un traitement de base annuel d.e

50 000 dollars, et I'on op6rerait lrajustement initial pour chert6 de vie le
1er janvier de ltann6e civile au eours d.e laquell-e l-tind.ice MfP aurait augment6 au
rioins ae 5 p. IOO p rr ra.pport au ler janvier I9T(,, lc montant <lu cornpl6ment de
traitement 6tant 6ga1 au pourcentage correspond.ant d.u traitement annuel. Par la
suite, et jusqutd J-a prochaine r6vision p6ri.odique d.u traitement annuel , on
recalculerait l.rind.ice MIP au ler janvier d"e chaque ann6e, le compl6ment d.e

traitement pour chert6 de vie 6tant rnajor6 ou diminu6 proportionnel-lement si
l-rindice MfP avait augment6 ou d.iminu6 d"'au moins ) p. IOO depuis la dernidre
fois que J-e montant d"udit compl6ment d.e traitement avait 6t6 a6termin6.

B. Eval-uation du montant actuel- d"es 6mol-uments d.es .juges

9. Le tableau I ind.ique l-e mouvement de lar6mun6ration totafe des juges, en
d.ol-l-ars et en fl-orins, pour la p6riod-e allant d.u fer janvier 19T6 au
]an iqnlrr'o? toRn, par rapport au mouvement d.e l-rind.ice MfP, de lrindice des
ajustements pour La Haye et d.e lrindice n6erland.ais d.es prix A, l-a consommation :
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Tabl-eau l-

Traitement d.e base net
(dou-ars E.-U.)

Conrpl6ment de traitement
pour chert6 de vie
(doll-ars E"-U. )

Total- (do1t-ars E.-U. )

Equivalent en florins
(tarx de change)

fnd.ice du mouvement des
6mol-uments
(:"""r"" tq76 = ].OOl

Dollars E.-U.

-r'l-or].ns

fndices d.u eo0t d.e l-a v]-e
( janvier 1976 = l-00)

fndice MIP

Ind"ice des aJustements pour
La Haye

Ind.ice n6erl-and"ais d.es prix
d, la consommation

d anv]-er
LY IO

50 000

Janvier
T97T

50 000

Janvier
1 q78

50 000

Janvier
L9T9

50 000

16 5oo

66 500

r3r 570

(r,98)

Janvier
1980

50 000

2t+ ,OO

7l+ 5oo

r)+t 550

(r ,90 )

50 000

133 500

(2,67)

100

100

100

100

100

3 000

53.000

131 h)+0

(e,h8)

9 000

59 000

r35 700

(e ,30 )

rnA nlvv I v

oRq
/v)/

rn6 n

ltq 2

r nz ),fv I t-

r'rR n

'rnr 6

'rr" R

L22 
"3

113,2

r33,0

98,6

'r?2 R

t)16 o"'" t/

rrz A:4 | tv

L+y,u
tnA n

f l'n a

tAn zlvvt I

L24 12

10. Outre la r5mun6ration d.e 74 500 dollars payable d chaque juge, ]-e Pr6sident
rlo'1 o ^^!1ts ?a^nit une ind.ennit6 sp6ciale d.e 12 200 dol_lars par an et le
Vice-Pr6sident une ind.emnit6 d.e 76 d.oltars par jour lorsqu'iJ- exerce les fonctions
de Pr6sident, jusqutD. concurrence d.tun montant total annuel de 7 600 dollars. Ces
montants ont 6t6 r6vis6s pour l-a d.erniBre fois Ie ler janvier L976, lorsque le
montant actuel du traitement annueL avait 6t6 fix6 d 5O OOO d.ollars. Comme on
'1 rq dir- n] rre horrf,, ltAssembl6e g6n5rafe avait d5cid"6 en 1976 que 1e systdme d.es
ajustements int6rimaires ne stappliquerait pas i ces indemnit6s.

11 . Le tableau ci-aprds permet d.e comparer lr6volution de la r6raun6ration d.es juges
et d.e celle d.e hauts fonctionnaires du Secr6tariat (traitement de base net, major6
d.e lfindennit6 d.e poste au taux pr6vu pour 1es fonctionnaires ayant d.es charges d.e
famil-Ie) et des membres d temps complet drautres organes subsidiaires d-e

lrOrganisation d.es Nations Unies (er6siaent d.u Conit6 consuJ-tatif pour 1es questions
administratives et bud-g6taires (CCQAS), Pr5sid.ent et Vice-Pr6sid"ent de ta Commission
d.e Ia fonction publique internationale (Cfpf) et les membres du Corps conmun
drinspection). Cette 6volution d.oit €tre 6va1u6e par rapport d cel-Ie du co0t de l-a
vie d,ans chacun d.es lieux d.taffeetation (voir la d.ernidre colonne du tableau 2).

/...
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libmbres de la Cour internatiooale
<tre Justice a/
Indice

Hauts fonctiomeires tlu Secr6tariat

Sous-Secr€taire g6n6ral I Le xaYe
I!dice
sec!€taire g6a6ral adJoint I GeuEve
sous-secr6taire g6o6ra1 I GenErrc
Iucli.ce

Secr6taire e6n6r&1 Etuoiat I i{er York
gous-secrgtaire g5n6ra1 I l{ev York
Indice

Menbres I tenps corrl>l,et drorganes
subsialiaires
Pr6sialent du CCQAB V
Indice
Pr€Eitleut de ra CFPI g./
Inttice
Viee-Prdsident de la CFPI
InrLice

lrhnbree rlu Corpe comua ilrinspection
(ea poste i GeaEve et recevant
rne r€mun6ratioa 6ga1e d celle
atrun alirecterr e 1t6che1on Iv de

la classe f2)
Indice

Tableau 2

Janvier Jaavier
L975 L9T7

53 000
106,0

6L 862
115 ,5

56 3t6
60 86,

LO?,2

,2 
'60h8 P!2
105,8

5\ oL6
LOI ,2

(en tlcllars tles Etats-Unis)

50 000
100

Janvier
19?B

59 000
118,0

67 8\2
L26,7

'18 62tt
72 L6O

L27,2

,\ 't32
,o 23'

r10,2

Janvier
L9"t9

66 roo
133,0

76 Lt+1
Ll+z,2

95 638
87 77t1

154,?

,6 ,t+2
tI 896

11? A

60 ooo
1,20

50 ooo
120

5' OOO

].'22,2

Janvier
1980

71 500
Ilr9,0

8r 116z

L52,L

r00 3l+I
92 092

L62,3

61 2\8
,6 2]:,

123,3

6l+ 000
128

5h ooo
128

59 0oo
131,l

Mounenent tle
1r indice cles

aJustenents
(Janv. 1976 = 100)

160,?

171.,0

128,0

128,0

128,0

128,0

L?t,0

fi 160
100

51 838
,6 750

100

\9 656
f5 585

100

50 000
100

50 000 50 000 50 ooo
100 100 L00

!5 ooo l+5 ooo h5 ooo
100 100 100

8L 727
L62,3

5o 360
ro0

6h 039
L27,2

7'.t 89\
Lrtt,7

e/ Le prSsident 4e la Corr regoit en outre r.rne indennit6 sp6ciale <le L2 200 tlolLars par an.

b/ pour la p6rioite a.llant ilu ler Janvier 19?6 au ler Janvier t9?8, les honoraires tlu Pr6sictent du CCQAB 6taient ile

25 000 ttollars par a!.
c/ Y coqrris une Itintlemit6 colpl€nentaire" de 5 0oo dollars.
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12. On trouvera d-ans le tabl-eau 3 l-es rensei3nements comrnniqu6=, u,rr"" l_tassistance
d.es missions permanentes d.es pays int6ress6s ? au sujet d.es 6molurnents bruts du
Pr5sid.ent et d.es menrbres d"es instances l-es plus 61ev6es des trois systdmes
judiciaires consicl6r6s :

Tableau 3

1980Cour suprGme des
Etats-Unis

(nnrrr <rrnrAmo

du Canad-a

Dollars
canad.iens

Dol-lars
I

-u. -u. al
Pension :

Livres
ctar'l r' n o

Dollars
.t; " -u. a/

Pension-:

-t'res]-clent,
la Cour l"lembre

ltlaster of
the Rol]-s

rresl-o.ent de

l-a Cour

Lord. Chief
Justice

_lgt'lrI9

rfaster of
the Rol1s

3l+ ooo

7q 7)lr
cotisation; le
traite:nent final-

'l o75
Chief Justice--Issociate Justice Chief JusticE-Tssociate Justice

Dolrars n.-u. 6> 6oo 53 ooo 75 000 Tz ooo
Pension : Le financement cl-u r6gime neest pas assur6 par cotisation;, le

nontant d.e l-a pension est 6ga1 au traitenent int6gra-l si ler:ne
des d.eux conditions suivantes est reroplie : a) retraite d f0 ans
avec au moins 10 ans cle servicel b) retraite h 55 "tr" avec au
moins 15 ans cle service.

1980!2J2
de

65 ooo 6o ooo T2 OOO 5T OOO

65 3zT 6t zd+ 6r >rB jT z6j
Taux c1e cotisation : avant 1976,1r5 p. 100 d.u traiternent;

\ a^e/arris 1976, 7,, p. l-00 d.u traitement. Le montant de fa -oension
est 6ga1 aux d"eux tiers du traitement final si leune d.es d,eux
conditions suivantes est reiaplie : a) retraite D, 70 ans avec au
rnoins l-0 aris cle service: b) retraite d 55 urts avec au moins
15 ans d.e service.

'r o7q 1980
Lord Ctrief
Justice

23 O5O 2T IT' 3T OOO

53 LBo l+9 rSo 82 )+05

Le financement du r6gime nrest pas assur6 par
montant d.e J.a pension est 6ga1 d 50 p. 100 du
aprds l-5 ans d.e service au moins

il On a utilis6 Ies taux de change appliqu6s au ter
J-er janvier 19BO pour convertir en d-ol-l-ars cles Etats-Unis
local-e.

'l anv] er tL/ r 5 et au
1es montants en monnaie
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13. Le Secr6taire g6n6ra1, ayant examin6 les indicateurs ci-d.essus, estime que
l-es arrangements pris a,vec effet d.u l-er janvier 1977 ont pernis depuis fors d.e
'nva+ 'onor rlo frnn11 raiSOnnable Ia ValeUf d"eS 6mO}.mentS d.eS jUgeS et en Ont aUgment6
l-e montant absolu d"ans rxre mesure sembl-able d cel1e d.ans laquel-le ont 6vo1u6 les
6mol-uments d.es hauts fonctionnai.res du Secr6tariat , d.es membres i, ternps complet
d.rorganes subsid.iaires d.e lrOrganisation d.es ltJations Unies et des personnes
exergant les fonctions judiciaires les plus 6l-ev6es d.ans certaines d.es ad.minis-
trations nationales l-es nrleux r6nun6r6es, compte tenu d.u co0t de 1a vie d.ans leurs
l-ieux d.'affectation respectifs. En cons6cluence, Ie Secr6taire g6n6ra1 est dispos6
b, recornmander Ie maintien des arangements actuels (r6visions p6riod.iclues et d
ajustements int6riiiraires pr6vus d.ans la r6sol-ution 3537 B (lXffi) d.e lcAssembl-6e
g6n6ral-e). Cepend.ante conrue i1 est expliqu6 d.ans les paragralhes:-\ d tB
ci-aprds, une fraction importante du conpl6ruent cle traitement pour chert6 de vie
d.evrait €tre incorpor6e au traitement annuel de base pour que le rapport entre ces
deux 616rnents soit mieux 6quilibr6 et porir permettre c1r ajuster 1es pensions.

C" Incorporation d'une partie du compll*Lgnt d-e traitement pour
chert6 cle vie au traitement annuel

14. A I'heure actuell-e, Ie montant d.u compl-6ment d.e traitement pour chert6 de vie
est de d+ 5OO dofl-ars, soit l+9 p. 100 d.u traitement annuel. Compte tenu d.e la
val-eur d-e l-tindiee I,trP en septembre 1980, on pr6voit que ce montant atteindra
3l- 000 ou 32 OOO dol-Iars environ l-e ler janvier 1981. Cornme on lra indiclu6 plus
hauto Ie syst6me cles ajustements intSrimaires ne seapplique ni aux pensions d"es
juges ni d lrind.emnit6 sp6ciale du Pr6sid.ent d.e la Cour ni aux honoraires payables
aux juges ad. hoc vis6s d l-tarticl-e 31 du Statut d.e la Cour" En cons6quence, ces
montants nront pas 6t6 nod.ifi6s depuis 1e fer janvier 1976"

Pensions d.es juges retrait6s ou de leurs ayants droit

15. A 1t6,ge ae 65 ans, aprds neuf ann6es d.e servicee un juge regoit une pension
6ga1e d la moiti6 d.e son traitement annuel-. Le financement du r6girne d.es pensions
ntest pas assur6 lar cotisation. Le montant d.e 1a pension i la date du d.6part d,

Ia retraite est calcuJ-6 sur l-a base du traiterrrent regu au cours d.e la dernidre
ann6e d-e service et se trouve d"onc 1i6 au coO.t cle l-a vie b. la d.ate d J-aquelle le
montant du traitement a 6t6 fix6. Il- ntexiste pas d.e dispositions assurant
llajustement automatique du montant d.e la pension aux variations du co0t d"e la vie"
iln fixant Ie traitenent annuel- i 50 000 d.ol-lars avec effet du l-er janvier 1976,
l-fAssenrbl6e g6n6ral-e a d.6cid.6 que la valeur annuel-le d.e toutes les pensions servies
au 3l d.6cembre lgTi &ant aux juges qu'b, Ieurs ayants d"roit) serait auggnent6e d,erur
pourcentage 6ga1 d celui de lraugmentation d.u traitement, soit l-l-,1-1 p. 100. Le
montant maximum d.e Ia pension d.senfant a 6galement 6t6 augment6 d.ans l-a m6me
proportion, passant cl"e 770 a 860 dol-l-ars par an.
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A6" Afin d.e corriger 1e d6s6quilibre qui existe actuel-lernent entre les cleux
616ments d.es 6moluments des juges comme entre l-e total de ces 6mol-uments
(f)+ IOO doll-ars) et l-e montant cle la pension deun juge retrait6, eui est d.e
2, OOO dol]ars (soit l-a moiti6 d.u traiternent annuel- d.e 5O OOO d.ofiars). fe
Secr6taire g6n6ra1 estime qurune partie importante du compl-6ment de traitement
pour chert6 de vie clevrait 6tre incorpor6e au traitement annuel. pour d6terminer
le montant D, incorporer, i1 faut tenir compte de deux consid.6rations :

a) Le traitement annuel et l-e montant c1e l-a pension D. lac1uelle l-es juges
ont d.roit n?ont pas 6t6 nodi-fi6s d.epuis cinq ans et l-es nouveaux montants, c1uels
clurils soient, eui seront fix6s ilemeureront en vigueur juso-uth, la prochaine

. - ^6r6vision, en \)dJ:,

b ) Si le montant d.u conrpl6ment d.e traitement pour chert6 d.e vie peut 6tre
major6 ou diminu6 en fonction du mouvement de llindi.ce I,IIP, 1e Statut cle la Cour
interdit toute r6d.uction d.u traitement annuef des Juges.

IT " Cor,:pte tenu tant du montant actuel- du cornpl6ment d-e traitenent clue d-r-r

montant c1uril atteind-ra vraisemblablement au ler janvier l-98l-, le Secr6taire
g6n6ra1 suggdre d.'incorporer au traitement 20 OO0 dollars, ce qui porterait
l-e traitement d.e base annuel d.e 50 000 A 70 000 d.ol-l-ars, et d.e d-iminuer cltautant
Ie corrpl6nent d-e traitement" Si el-l-e 6tait approuv6e, cette proposition aurait
pour effet d.e maintenir le montant actuel d.es 6mo1i:ments clue les juges recoivent,
jusqutd. ce que ce nronta:rt soit modifi6 sur Ia base c1u mouvement d.e lrindice l,[P.
Xn m6me temps, elle porterait de 25 000 A 35 000 d.ol-l-ars l-e montant de la pension
d laquelle l-es juges auraient d.roit. Confonn6ment d la pratique suivie Jusqu?D.pr6sent, la pension d.es juges retrait6s et cel-l-e cle l-eurs ayants droit, ainsi
que Ie montant maxirnum d.e l-a pension d.tenfant seraient aussi augment6s d.tun
montartt proportionnel- D, lraugmentation du traitement, 1e montant maximum de la
pension drenfant passant de B5O a I 200 clol-lars"

18. Si l-'incorporation susmentionn6e 6tait approuv6e, on mod.ifierait la base
d.es indices l{IP en divisant les ind.ices actuel-s par 1l+0. Les augmentations du
compl6ment de traitement seraient calcul6es D, Itavenir par rapDort au nouveau
traitement annuel d.e 70 000 d.ol-lars et el-les seraient op6r6es sur la base d.e
mouvements cle 5 p" 100 au moins (en hausse ou en baisse) du nouvel- indice llfP"
Trn nrrl-ro j'l rorrfllsif envisager d.e6tenclre 1e charnp d.tapplication d.e ltindice l'[P.e9 r+ req

Lorsque les d.ispositions actuel-l-es ont 6t6 adopt6es, leind.ice llfP 6tait fond.6
sur les ind.emnit6s cle poste vers6es d.ans l-es 31 vil-les retenues pour calculer
Itind-ice MPIP, auxquelles on avait ajout6 La Haye. Depuis lors, la Commission
d.e i-a fonction publj.que internationale a 6tend.u le champ d.eapplication d.e
l-'indice MPrP a 51 lieux dtaffectation. Le Secr6taire c6n6re-l =ussdre d.onc outb,l-ravenir, f indice i,irP soit calc"ia ;; r"-1"="-;;-;;; ii"i;;;"tr;;i;";;;Io;; '
plus La Haye. Ce changement, d.e m6me que 1es aspects bechniques de leincorporation,
serait congu de manidre que le total des 6i'rol-uments des juges au ler janvier lp8l
ne repr6sente pour eux ni gain ni perte par rapport au montant qutils auraient
regu si l-tincorporation ntavait pas 6t6 on6r6e.
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In(lernn]-te d.u Pr6siclent et ind"ennit6 d-u Vice-Pr6siclent lorsquril- remrrlit les
fonctions d.e Pr6sid.ent

L9. Consid6rant qutaucune augmentation cle fa r6::irr-rn6ration totale d.es membres d.e

la Cour nfest propos6e et ct-ueil nty a aucune diff6rence siflnificative entre le
mouvement des 6molr.nnents d.es juges clepuis janvier L976 (11+9,0) et celr,ri cle la
r6nun6ration d.es hauts fonctionnaires en poste d La l-laye (152,f ), cette dernibre
6tant calcul6e sr.lr l-a base d.e lrind.ice des ajustements pour ce l-ieu d.raffectabion
(voir par. 1r), l-e Secr6taire g6n6ra1 estii.re qrr"e 1?indemn-it6 sp6ciale c1u Pr6sid-ent
et l-eind-ennit6 payablc au Vice-Pr6sicl-ent lorsquril remplit les fonctions de
Pr6sid.ent cloivent 6tre maintenues d leurs montants actuels.

Indernnit6s et honoraires d,es juges ad hoc

ZO. in t951, leAssernbf6e c6n6ral-e avait d.6cid6 flue les honoraires quoticliens iles
irrnes nd hoe ainsi nrre 'l einde:rnit6 de subsistance payable a), ceux qui ne r6sid-ent.a* _'*1
pu.s iratrfTffitement d La Haye d.evaient repr6senter l/365dme d.e leur traitenent.
Le rrontant total actuel, soit f/S656me d.e 50 0OO doll-ars, est donc d-e l-37 dollars,
soit des honoraires d,e base d.e Bl+ d.ollars par jour et une indemnit6 d.e subsistance
nla 5? dnllnrs nFr inrrr naLta dernidfe 6tant Cal-CUl-6e Suf 1a baSe dU mOntant deq9 ) J UUrf @r e l/c!r f,v 4t ,

l!inciemnit6 de subsistance vers6e aux fonctionnaires d.e l-eONU cle rang comparable
lorsqutils sont en i:tission d La l{aye.

2I . Le Secr6ta.ire g6n6ral- estine que l-es houoraires cluotidiens cle base d.oivent
continuer d 6tre calcuf6s par rapport au traitenent annuel mais clue I?inclernnit6
d,e sr-rbsistance ne cloit pas 6tre fix6e d un montant d,6ternrin6 r'rais doit pouvoir
vari-er, tout eonne J-einder'rrit6 d.e subsistance payabte aux fonctionnaires de

lrOsganisation cles ilations Unies et aux membres d.es organes subsid.iaires cle leOltTU

rr.rrnlissarrt les concli'uions recluises. Le Secr6taire g6n6ra1 suggdre donc d.raugrtenter
les honoraires cluoticliens de base dans fa m6me proportion que Ie traitenent annuel
pour les 1>orter d.e Blt a 1IB d.ollars. De p1us, une ind.enmit5 d"e subsistance serait
payable ar-rx juges .eg_-hog_ qui ne r6sid.ent pas habituellement, b La Haye au taux en

vigueur por-r les hauts fonctionnaires d.e lrOrganisation des Nations Unies d-e

rans coiltlarabl-e.

D" Inciclences financidres

22. Si I'Asserab]6e g6n6ra1e approuvait
d.ocuraent. l-es incidences financidres en

les lropositions 6nonc6es dans le pr6sent
seraient les suivantes ;
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Conpl6ment de traitenrent pour chert6 de
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Frangais
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4gryk&fon- ( d"iminuti on ) annuell_e

Dollars

300 000

/ ann nnn \
\ Jvv vvv /

-.--:-Total partiel
Pensions d.es juges retrait6s ou d.e leurs

ayants droit
Rel6vement ae )+O !r. l-OO d.es pensions

payables aux juges retrait6s ou D.

leurs ayants droit (rZt 5OO dollars ) 2oB 600

s_50.1Total

23. Coru:re les propositions 6nonc6es ci-d.essus d.evraient prendre effet Ie
J-er janvier 19Bl , le montant d.es incid.ences financie-res qui en r6sulteraient
pour ltexercice biennal 1980-1981 serait d.e 2OB 6OO aottars au chapitre 25
du budget-programrne.


